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 Le règlement intérieur se doit d'être connu et respecté par tous les adhérents de 

l'association Anim-Magic. 

 
1. La courtoisie est de rigueur dans les échanges entre 

 

2. L’adhésion annuelle est valable du 

ou 35€ en fonction de la formule choisie

 

3. Une réduction de 1€ par mois de retard est accordée en cas d’adhésion tardive 

de novembre (par exemple, pour une adhésion au mois de décembre la réduction sera de 

 

4. Les séances ont lieu tous les samedis

Wattrelos (59150). 

 

5. Les tournois organisés débutent à 1

commencement. 

 

6. Le plus grand égard doit être apporté au respect des locaux et de l'environnement du site. Les 

déchets doivent être triés selon les normes de la société de ramassage, des containers sont à 

disposition à l'entrée du Village.

 

7. Les membres du bureau se réservent le droit d'exclusion d'un adhérent en cas de faute grave:

• Non respect du règlement intérieur.

• Comportement incompatible avec le

• La diffamation publique de l'association quel 

• La promotion du racisme, de la xénophobie ou de toute forme de discrimination.

 

8. L’organisation des différents 

 

9. Lorsqu’aucun tournoi n’est organisé, les

séance de l’association en versant 1

 

10. Les membres du bureau peuvent voter la modification de

plusieurs changements s’avèrent nécessaires

modifications apportées seront alors présentées 
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Règlement Intérieur 

Le règlement intérieur se doit d'être connu et respecté par tous les adhérents de 

La courtoisie est de rigueur dans les échanges entre membres. 

L’adhésion annuelle est valable du 13 septembre 2014 au 31 août 2015, son coût 

€ en fonction de la formule choisie. 

€ par mois de retard est accordée en cas d’adhésion tardive 

ar exemple, pour une adhésion au mois de décembre la réduction sera de 

les samedis de 14H15 à 19H00 au 5 rue Saint Vincent de Paul

Les tournois organisés débutent à 14H30, les dernières inscriptions se feront 

Le plus grand égard doit être apporté au respect des locaux et de l'environnement du site. Les 

déchets doivent être triés selon les normes de la société de ramassage, des containers sont à 

disposition à l'entrée du Village. 

Les membres du bureau se réservent le droit d'exclusion d'un adhérent en cas de faute grave:

Non respect du règlement intérieur. 

mportement incompatible avec le fair-play. 

La diffamation publique de l'association quel que soit le moyen utilisé.

La promotion du racisme, de la xénophobie ou de toute forme de discrimination.

des différents tournois proposés par l'association sont définis 

orsqu’aucun tournoi n’est organisé, les personnes non-membres peuvent 

l’association en versant 1€. 

peuvent voter la modification de ce règlement 

s’avèrent nécessaires pour le bon fonctionnement de l’association

modifications apportées seront alors présentées aux membres. 

Les membres du bureau.
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Le règlement intérieur se doit d'être connu et respecté par tous les adhérents de 

, son coût est fixé à 30€ 

€ par mois de retard est accordée en cas d’adhésion tardive à partir du mois 

ar exemple, pour une adhésion au mois de décembre la réduction sera de 2€). 

5 rue Saint Vincent de Paul à 

rnières inscriptions se feront 5 minutes avant le 

Le plus grand égard doit être apporté au respect des locaux et de l'environnement du site. Les 

déchets doivent être triés selon les normes de la société de ramassage, des containers sont à 

Les membres du bureau se réservent le droit d'exclusion d'un adhérent en cas de faute grave: 

que soit le moyen utilisé. 

La promotion du racisme, de la xénophobie ou de toute forme de discrimination. 

proposés par l'association sont définis à la page suivante. 

peuvent se rendre à une 

ce règlement intérieur si un ou 

pour le bon fonctionnement de l’association. Les 

Les membres du bureau. 
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Type Tournoi 

Tarifs

Membre 

Homologués 

DCI 

T2 – T1.X 0€ 

Troll à 2 têtes 0€ 

Draft 8€ 

Scellé / Launch party 20€ 

Non 

homologués 

EDH 0€ 

Tournois Fun 0€ 

 

Note : Les membres du bureau se réservent le droit du choix des boosters offerts en lot.
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Organisation des tournois 

Tarifs Lots distribués

Non 

Membre 
8-12 participants 13-16 participants

3€ 1 booster tous les 2 participants + 4 car

3€ 1 booster tous les 2 participants + 4 car

12€ Redistribution des rares + 1 booster tous les 2 participants + 4 cartes promotionnelles

25€ 
Le nombre total de boosters distribués est égal à

2 boosters / participants membres + 4 boosters /

3€ 
1 booster + 4 cartes 

promotionnelles 

1 booster + 6 cartes 

promotionnelles

3€ 
1 booster + 4 cartes 

promotionnelles 

1 booster + 6 cartes 

promotionnelles

Les membres du bureau se réservent le droit du choix des boosters offerts en lot. 
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Lots distribués 

16 participants 17 et + participants 

participants + 4 cartes promotionnelles 

1 booster tous les 2 participants + 4 cartes promotionnelles 

Redistribution des rares + 1 booster tous les 2 participants + 4 cartes promotionnelles 

Le nombre total de boosters distribués est égal à : 

boosters / participants non-membres 

cartes 

tionnelles 

 2 boosters + 8 cartes 

promotionnelles 

cartes 

tionnelles 

 2 boosters + 8 cartes 

promotionnelles 


